
FONDATION DE LA VOILE 2024

ACCOMPAGNER LES PROJETS 

D’INSERTION PAR LA VOILE…

Lancement de l’appel à projet insertion par la voile 2024

AVANT LE 

5 DÉCEMBRE 2024

FONDATIONDELAVOILE@FFVOILE.FR

Pour candidater,  merci d’adresser votre projet* accompagné 

de son budget détaillé (faisant apparaitre les cofinancements)

à l’adresse suivante :

Dès l’automne 2024, la Fondation de la Voile va accompagner financièrement quelques projets

portés par ses clubs sportifs engagés. Ces actions à impact social doivent renforcer l’ ambition

de la FFVoile dans le domaine de la performance sociale et mieux répondre aux besoins. Les

aides 2024 donneront une priorité aux actions suivantes portées par une structure fédérale

labellisées EFVoile ou par une structure déconcentrée de la FFVoile :

• Des projets d’insertion par la voile dans la continuité du programme « La mer est à vous » (dont les

financements nationaux via le plan d’investissement dans les compétences (PIC) s’arrêtent )

• Des parcours offrant une diversité d’actions d’accompagnement, tant individuelles que collectives

pour remobiliser les jeunes, les outiller dans leurs techniques de recherche d’emploi, les aider à se

projeter et construire leur projet, développer leur autonomie dans les démarches administratives….

• Des projets locaux de remobilisation à travers la pratique de la voile avec leur nombreux impacts

positifs sur les bénéficiaires (découverte du milieu marin, pratique en équipage, pratique régulière

d’une activité sportive de pleine nature, dont ils sont souvent éloignés…)

• Des projets territoriaux emblématiques de l’engagement d’une structure déconcentrée dans le

domaine de l’insertion par la voile

* Contexte du projet, calendrier et plan d’actions, moyens humains et matériels…
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